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 n° 63 292 du 17 juin 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x  

  Ayant élu domicile : x 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 mars 2011 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile, 

prise le 15 mars 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 17 mai 2011. 

 

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. GAKWAYA loco Me H.-P. R. MUKENDI KABONGO KOKOLO, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et V. DEMIN, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante est arrivée en Belgique le 4 mai 2010 et a introduit une demande d’asile le 

lendemain, laquelle s’est clôturée négativement par un arrêt n° 55 522 rendu  par le Conseil de céans 

en date du 3 février 2011. 

 

Par un courrier daté du 4 février 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9ter de la Loi. 

 

Le 23 février 2011, elle a introduit une deuxième demande d’asile. 

 

En date du 15 mars 2011, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de prise en 

considération d’une demande d’asile (annexe 13quater), lui notifiée le même jour. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de l’erreur d’appréciation et du principe de bonne 

administration et imposant à l’administration de statuer sur base de tous les éléments de la cause, 

déduit de l’article 62 de la Loi et des article 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs. 

 

Elle reproche à la décision querellée d’être subjective, de ne pas répondre formellement à la demande 

qu’elle a formulée et de se baser sur des préjugés défavorables liés à sa première demande d’asile. Elle 

soutient que les documents produits par elle à l’appui de sa deuxième demande d’asile lui ont été 

envoyés par un courrier électronique dont elle produit le contenu afin d’attester de l’origine et de la date 

d’envoi de ceux-ci, en l’occurrence le 19 février 2011. 

 

Elle fait état de ce que ce courrier électronique contenait l’information selon laquelle elle est recherchée 

par la police politique, et estime que les éléments produits à l’appui de sa deuxième demande d’asile 

permettent de crédibiliser son récit qui manquait de preuves dans le cadre de sa première demande 

d’asile et attestent de ses craintes actuelles de persécution, et qu’ils devraient être considérés comme 

nouveaux. Elle considère que ces éléments n’ont pas été analysés à la lumière de la loi.  

 

Elle précise que c’est lorsqu’elle a envisagé un retour volontaire et l’a fait savoir à son oncle que ce 

dernier l’a informée des recherches à son encontre et lui a fait parvenir les documents susvisés, reçus 

par elle le 19 février 2011, soit postérieurement à la clôture de sa première procédure d’asile. 

Elle surenchérit en ajoutant que ces éléments, en ce qu’ils viennent rétablir sa crédibilité, rencontrent 

clairement la définition légale des éléments nouveaux. 

 

Elle estime que la partie défenderesse est hâtive et devrait lui donner l’occasion de se justifier, et 

considère que son cas n’a pas été analysé avec sérieux et objectivité comme la loi l’exige en matière de 

motivation des actes administratifs, le traitement de sa première demande d’asile ayant de façon 

évidente influencé la partie défenderesse dans la prise de la décision querellée. 

 

Elle rappelle l’obligation de motivation incombant aux autorités administratives en vertu des dispositions 

visées au moyen et allègue qu’elle « ne trouve pas des relations causales entre la décision querellée et 

les motifs qu’elle a invoqués dans [sa] deuxième demande d’asile, en l’occurrence le mail ainsi que la 

convocation ». 

 

Elle affirme que la décision entreprise paraît stéréotypée, ne s’appliquant pas entièrement au cas 

spécifique constitué par l’ensemble des éléments contenus dans ses déclarations lors de ses première 

et deuxième demandes d’asile, lesquelles sont liées. 

 

Elle soutient que « la décision querellée est assisse (sic) sur des prémisses légères et totalement 

étrangères à son cas, et en tout cas incapable d’apprécier son cas en rapport avec les exigences 

légales », et rappelle que la décision attaquée est prise par mimétisme en rapport avec la première 

demande d’asile, fondamentalement différente de la deuxième qui est fondée sur des éléments de 

preuve. 
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Elle estime que le raisonnement selon lequel « dés lors que la première demande d’asile introduite par 

le requérant (sic) a été jugée non fondée, la deuxième demande l’est aussi absolument », est 

dangereux et source d’insécurité juridique et administrative. Elle conclut en déclarant que « de ce chef, il 

y a incontestablement fausse motivation ». 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation du principe selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause et de 

l’erreur d’appréciation. 

 

Elle soutient avoir introduit une demande de régularisation sur base de l’article 9ter de la Loi, le 5 février 

2011, toujours en examen devant la partie défenderesse, et invoque qu’il n’apparaît nullement dans la 

motivation de l’acte attaqué que cette demande ait été examinée et prise en considération.   

 

Elle affirme qu’ « il est de jurisprudence constance qu’aucune décision d’ordre de quitter ne pouvait être 

notifiée à la requérante avant que l’Office des Etrangers ne se prononce sur le bien fondé de cette 

demande régularisation », et renvoie à l’arrêt n° 14 727 rendu par le Conseil de céans le 31 juillet 2008. 

Elle estime dès lors qu’en prenant l’acte attaqué, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste 

d'appréciation et n’a pas tenu compte de tous les éléments de la cause. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe que la décision querellée est prise en application de 

l’article 51/8, alinéa 1er, de la Loi, selon lequel le Ministre ou son délégué peut décider de ne pas 

prendre une demande d’asile en considération « […] lorsque l’étranger a déjà introduit auparavant la 

même demande d’asile […] et qu’il ne fournit pas de nouveaux éléments qu’il existe, en ce qui le 

concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 

Genève, tel que définie à l’article 48/3 [de la Loi], ou de sérieuses indications d’un risque réel d’atteintes 

graves telles que définies à l’article 48/4 [de la Loi] […] ». 

 

Deux conditions se dégagent dès lors du texte légal : la première, relative à l’introduction d’une 

précédente demande d’asile, et la seconde, relative à l’absence d’éléments nouveaux. En l’espèce, il 

n’est pas contesté qu’une demande d’asile a précédemment été introduite par la partie requérante. La 

discussion porte, en revanche, sur la question de savoir si celle-ci a ou non fourni « […] de nouveaux 

éléments qu’il existe, en ce qui [la] concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève, tel que définie à l’article 48/3 [de la Loi], ou de 

sérieuses indications d’un risque réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 [de la Loi] ».   

 

Le Conseil rappelle également que lorsque le Ministre ou son délégué fait application de l’article 51/8 de 

la Loi et est amené à se prononcer sur l’absence d’éléments nouveaux invoqués par l’étranger à l’appui 

d’une nouvelle demande d’asile, lesdits éléments nouveaux doivent avoir trait à des faits ou situations 

qui se sont produits après la dernière phase de la procédure d’asile précédente, ou apporter une preuve 

nouvelle de faits ou situations antérieurs à condition qu’il s’agisse d’éléments que l’étranger n’était pas 

en mesure de fournir à l’appui de sa demande d’asile précédente. 

 

Il a été souligné à cet égard que l’article 51/8 précité « attribue au ministre ou à son délégué un pouvoir 

d’appréciation qui se limite à l’examen du caractère nouveau des éléments invoqués ». 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce, il doit se limiter à 

vérifier si l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. Il ne lui appartient par 

contre nullement de substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente, en 

l’occurrence sur le caractère nouveau des éléments invoqués par la partie requérante à l’appui de sa 

demande d’asile. 

 

Il y a en outre lieu de rappeler que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 
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cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

L’autorité administrative doit donc en l’espèce, pour respecter son obligation de motivation formelle, 

indiquer dans la décision les motifs pour lesquels elle considère que les éléments présentés dans le 

cadre de la nouvelle demande d’asile ne sont pas des éléments nouveaux au sens de la disposition 

précitée. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que l’acte attaqué indique que les documents présentés par la 

partie requérante à l’appui de sa seconde demande d’asile, à savoir un courrier électronique et une 

copie de convocation, ne peuvent être considérés comme de nouveaux éléments au sens de l’article 

51/8 précité, aux motifs que « la convocation datée du 19 avril 2010 ne comporte aucune date d’envoi 

de sorte qu’il est parfaitement impossible de déterminer s’il s’agit d’un élément postérieur à la clôture de 

la précédente demande d’asile » et que « la requérante complète sa demande avec un mail laconique 

contenant peu de renseignements concernant les menaces dont elle ferait l’objet » . 

 

Il y a lieu de constater, à la lecture des pièces du dossier administratif, que la convocation produite par 

la partie requérante est effectivement datée du 19 avril 2010 et ne mentionne pas la date à laquelle elle 

lui a été transmise, de sorte que la partie défenderesse a pu considérer, conformément au prescrit de 

l’article 51/8 de la Loi, que ce document ne constituait pas un élément nouveau tel que défini supra. 

 

Néanmoins, s’agissant du courrier électronique produit par la partie requérante, le Conseil remarque 

que la motivation de l’acte attaqué ne peut, sans être contradictoire, à la fois indiquer, d’une part, que ce 

courrier électronique contient « peu de renseignements concernant les menaces dont elle ferait l’objet », 

et, d’autre part, conclure que « la candidate n’a communiqué aucun nouvel élément permettant de 

considérer qu’elle puisse craindre avec raison d’être persécutée au sens de la convention de Genève, 

ou qu’il existe en ce qui la concerne de sérieuses indications d’un risque réel d’atteintes graves telle que 

visées à l’article 48/4 de la [Loi] ». 

 

Ce constat étant posé, le Conseil ne peut que convenir que la motivation de la décision attaquée ne 

permet nullement de comprendre les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a refusé de prendre 

la demande d’asile de la requérante en considération, de sorte que la décision attaquée viole l’obligation 

de motivation découlant des dispositions visées au moyen. 

  

Le moyen pris est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3.2. Il n’y a pas lieu d’examiner l’autre moyen de la requête qui, à le supposer fondé, ne pourrait 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile (annexe 13 quater), prise le 15 

mars 2011, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept juin deux mille onze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK        M.-L. YA MUTWALE MITONGA 


